
ftctil des sous-offlcier» rengagés atteindra une 
proportion de Moitié. 

L'amendemeat est repoussé par 3-3 roiz contre 
130. 

Les articles 72 à 78 et dernier sont adoptés. 
Les articles additionnel*,proposé.-! par MM. Pou-

let.Laroche-Joubert^sont réservés pour la deuxième 
lecture. 

If . La Rochefoucault déclare que ses amis et 
lui ne voteront paa le passage à la seconde délibé-

t ios , car la loi aérait la destraction de l'agricul
ture, du commerce et de l'industrie. EU* seraitfn-
neste pour l'instruction dont elle disperse le per
sonnel et pour la médecine. Elle empêchera le re
crutement du clergé ce qui est contraire au Concor
dat et au droit de* catholique*. Ce sera la desti'U s-
tion, de la famille et la cause de la dépopulation. 
(Rires). Ce sera la destruction de l'armée. 

Plusieurs généraux m'ont dit que yotre loi serait 
la destruction de l'armOo française. (Applaudisse
ment* à droite). 

M. Ctmpenon. — Permettez-moi de TOUS dire 
s,ue catto loi n'est pas ma loi. Ce sera celle que la 
Unanime aura votée. 

M. Br i ssoa «lit quo,devant M.La Rochefoucauld, 
quelques eenérnux ont pu exprimer une opinion 
persounelle, mais le jour où la loi sera vetée, tous 
n'appliqueront à la rendre applicable et ofricace. 
(Applaudissements). 

ai. La Rochefoucauld termine en signalant les 
charges budgétaires de la nouvelle loi. Le pars 
sera un jour avec ceux qui ont aujourd'hui dé
fendu ses int>*r<its. 

M. Ribot déclare qu'il votera contre la loi 
paie > que la réduction du service militaire lui 
«amble devoir être subordonnée à la constitution 
des cadre* solides des ious-oalciers. 

M. de Larjuinais veut également expliquer son 
Tote, mais la clôtura est prononcée. 

La Chambre décide, par 401 voix contre 111, 
qu'» lie passera en seconde délib Jration. 

La séance est lavoe. 

L'EXPOSITION D'AMSTERDAM 

Samedi a eu lieu, sous la présidence de M. Mé-
line, ministre de l'agriculture, la réunion de la 
commission française pour l'exposition agricole 
internationale d'Amsterdam, (lacs laquelle ont été 
adoptées les résolutions suivantes : 

Les exposants français d s sections 1, II, III et IV 
(animaux), aicsi que ceux de la section XI (agri
culture ) recevront à titie de subvention une 
somme égale aux trois quarts du prix de trans
port desaaimnuxà l'aller, le retour étant gratuit. 

L?s exposants des sections V, Vit, VIII, IX et X 
(produits agricoles, beurres, fromages, moyens 
d'instruction agricole, livres, etc.), recevront la 
môme subvention. 

Les exposants do la section VI (section des ma
chines), recevront une subvention représentant la 
moitié des frais de transport en potite vitesse pour 
leurs machines à l'aller, le retour étant gratuit. 

Les subventions seront accordées dans le* limi
tes du crédit voté par le Parlement et réparties par 
le comité français d'admission. 

Les déclarations doivent être adressées au mi
nistère de l'agriculture, à Paris, avant le 1er juil
let 1884. 

L'emplacement est gratuit. Le fourrage, la li
tière et les eaux seront fournis gratuitement aux 
exposant* des animaux. 

Outra Ie3 prix prévus au programme acjrlan-
dais, des récompenses honorifique • et des médailles 
seront aeeord^aa par le gourernsmeot français a u i 
principaux lauréats. 

Le comité d'admission et d'ox';cution pris dan* le 
sein do la commission de l'exposition se compose 
de MM. Récipon, député, président ; Henry, dépu
ta ; Tisserand, conseiller d'Etat, directeur de l'a
griculture ; Lavelard, administrateur do la Com
pagnie des omnibus ; G. Dubar, vice-président de 
la Société des agriculteurs du Nord ; Lemoine, 
propriétaire éleveur, à Crosne, et De Lagor^e, 
secrétaire général de la société d'encouragan ies»t 
a l'agriculture. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A BfcFOHMK D£* TARIFS DE CHEMINS DK FEU. 

— Comme cette question est d'une impor
tance capitale pour l' industrie roubais ienne , 
n o u s croyons devoir publier tout ce qui peut 
in téresser nos lecteurs . 

C'est à -ce titre noo nous reproduisons 
in extenso la dél ibération suivante de la 
c'uambre d e c o m m e r c e d u Havre. 

Transport tirs iimts de Roubaix au Havre 
La chambre prend connaissance de la lettre 

suivante de M. le directeur de la Compagnie des 
chemins de fer de l'Ouest: 

< Paris, la 30 mai 1880. 
> Monsieur le président, 

» Vous avez bien voulu me communiquer, le 8 
mars dernier, une copie de la lettre que la chambra 
de commerça a adressée à M. te roinUtre des tra
vaux publics pour signaler la situation défavora
ble dans laquelle se trouverait le port du llavr.?, 
en ce qui concerne 1» transport des tissns expédiés 
de Roubaix par voies ferrées, à destination dos 
p i y s d'outre-mer. 

» Il résulte de la comparaison à laquelle s est 
livrée la chambre de commerce quêtes tissus ex
pédiés de Roubaix sur Anvers sont taie* aux prix 
île 8 fr. 55 par tonne en petite vitesse, et de 32 fr. 
20 en grande vitesse, tam'is que de Roubaix au 
Havre ils doivent supporter les taxes de 45 fr. 60 
et do 147 fr. 10. 

» Tout ea tenant compte de la différence do dis
tance à l'avàntaged'Aïivers, 123 kilomètres contre 
324 kilométras par le Havre, la chambre de com
merce estime qu';;n semblable écart entre les prix 

"perçus par les deux voies concurreitis constitue 
une inégalité préjudiciable au développement des 
exportat.ons par la port du Havre. 

» Far suite, vous nous demandez que notre 

Compagnie et colle du Nord se concertent pour 
établir, de Roubaix sur ls Havre, un tarif commun 
à des bases «galas à celles dont jouit le port d'An
vers, c'est-à-dire à raison de 0 fr. OS par tonne et 
par kilomètre pour la petite vite se, et de 0 fr. 25 
par tonne et par kilométra pour la grande vitesse. 

a J'ai l'honneur de vous informer, Monsieur le 
président, que pour satisfaire au désir que TOUS 
noss avez exprimé, et bien que notre Compagnie 
ne soit intéressée qca pour une faible partie du 
parcours (84 kilomètres sur 32S), ' 'aïs le transport 
des tissus de Roubaix au Havre, nous avons pro
posé à la Compagnie du Nord d'. tablir un tarif 
commun, en vue de conserver aux lignes fran
çaises des transports qui ont pu, à la faveur 
des tarifs exceptiontiellement réduits des chemins 
de fer de l 'Eut belge, être dirigés par la port d'An
vers. 

• Cette Compagnie vient de nous faire savoir 
que cette demaude n« lui paraissait pas suscep
tible d'une solution favorable, attendu que, pour 
disputera l.i Belgique les transports dont il s'agit, 
il faudrait appliquer les mêmes prix totaux que 
par ta voie d'Anvers. Or, il lui semble imposable, 
même pour l'exportation, de consentir, pour une 
distance presque triple, des prix égaux à ceux que 
perçoit l'Etat belge, pour un trafic de transit. 

» Il convient do considérer, en effet, que dans 
les prix de 8 fr. 55 et de 32 fr. iiO de Roubaix à 
Anvers, la part de la Compagnie du Nord repré
sente, pour la distance de 8 kilométras te plein 
prix de ses tarifs généraux, soit 0,!f> cent, en pe
tite vitesse, et 0,44 cent, en grande vitesse, frais 
accessoires non compris. 

> Ko Belgique, le prix perçu sur 121 kil. ctt cal
culé comme prix de transit, d'aprè-» des bases kilo
métriques notoirement inférieures à celles qui sont 
perçues en ce pays pour les tarifs int rieurs. 

» C:tto situation da la Bdgiqua, qui lai permet, 
sans compromettre son trafic, de faire pour An
vers de'prix de transit extrêmement rrduits,place 
ce port, même à distances égalait, dans une situa
tion plus favorable que nos ports, qu'il n'eit pas 
en notre pouvoir de modifier. 

» A cet avantage, ajoute cette Compagnie, se 
joint dans l'espèce celui d'une distance beaucoup 
plus petite, puisque lu distance entre Roubaix et 
Arvers (129 kitom.) ne drpas^n guôro le tiers de 
celle de Roubaix au Havre (324 kilom.) Appliquât-
on à ceti# distance la base moyenne de 0,00 cent, 
résultant do la soudure du tarif intérieur Nord, 
qu'on obtiendrait encore tin prix de 19 fr. 45, frais 
accessoires non compris, supérieur du plus du dou
ble à celui de Roubaix u Anvers (8 fr. 65). 

» 11 en serait da même pour les transports en 
grande vitesse, l'application de la base franco-
belge de 0.25 cent, donnerait encore un prix de 
81 fr. de Roubaix au Havre, supérieur de 60 0|0 
à celui qui est perçu de Roubaix a Anvers. 

> Quant à adopter ces derniers prix, la Compa
gnie du Nord n'en voit pas la possibilité, malgré 
le vif d"»ir qu'elle aurait da participer pour plus 
de 8 kilomètres au courant d'expéditions qui se 
fait entre Anvers et les pays d'outre-îner. 

> Dans sa pensée, uu semblable tarif serait inap
plicable ; car, en outre de l'augmentation du prix 
de transport par rails viendrait s'ajouter la diffé
rence dans les prix du fret. En offet, le prix du fret 
du Havre, pour l'Amérique du Nord,serait généra
lement supérieur à c?lui au départ d'Anvers, et 
l'écart entre les deux prix tendrait, parait-il, de 
plus an plus a s'accentuer. Ainsi, pour les tissus, 
qui, du reste, ne donnent lieu qu'à uu faible mou
vement d'exportation par la Belgique, la fret du 
Havre à Ne/w-Yark serait de 30 fr. par mètre cube, 
contra 25 fr. au départ d'Anvers. Dans le môme 
ordra d'idées, les vins de Champagne, dont letr.fio 
à l'exportation a pris un développement bien plus 
considérable, trouvent à Anvers, pour New-York, 
un fret da 12 fr. 5o seulement par 250 bouteilles, 
se i t25 fr. par 1,000 kilog., tandis qu'au Havre le 
fret s'élève à 40 fr. par tonne. 

» Es présence dos considérations qui procèdent, 
dont on ne saurait méconnaître la valeur, et mal-
pré l'intérêt évident que notre Compagnie aurait 
a attirer à la voie du Havre lo trafic des tissas da 
Roubaix pour i'exportation, nous sommes obliges 
da constater, non sans un vif regret de notre part, 
qa'il nous est difficile d'insister davantage auprès 
d<> la Compagnie du Nord, pour obtenir le tarif 
commun à prix réduits réclamé par la Chambre 
de commeice. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Le Directeur de ht Compagnie, 

» Sigiié : MARIN. » 

La Chambre décida d'envoyer copie da cette let
tre à M. le ministre des travaux publics, accompa
gnée d'une réfutation dos arguments si fâcheuse
ment invoqués par la Compagnie du Nord. 

Voici ia lettre qui , en exécut ion de la d é 
cis ion c i -des sus , a é té e n v o y é e au ministre 
des travaux publics par la chambre de com
merce du Havre : 

« Havre, la H juin, 1884 
i A Monsieur le ministre ies travaux publics, 

à Paris. 
» Monsieur le ministre, 

» Le 8 mars dernier j'ai eu l'honneur de vous 
écrire pour appeler votre attsntion sur les tarifs 
de chemins da far appliqués aux tissus expédiés 
de Roubaix à destination des pays d'ontre-mer. 

» Comme suite à cette communicationje prends 
la liberté devons remettre aujourd'hui copia d'une 
lettre que la Chambra do commerce a reçue le 30 
mai dernier, de la Compagnie de t'Ouc-st. 

«Cette lettre relate les objections présentées par 
la Compagnie du Nord à notre demande, dont la 
Compagnie de l'Ouest s'était fait l'organe. Ces ob
jections so:it sp'ciSHïes ; quelques-unes fâcheuses 
tout à fait. Veuillez me permettre, monsieur le 
ministre, de relever les principales. 

» La Compagnie du Nord commence par dire que, 
pour disputer à la Belgique les transports dont il 
s'agit, il faudrait appliquer ies mémos prix totaux 
que par la vo>ed'Anvers ; ot qu'il iu i semble im
possible de consentir, pour una distance presque 
triple, des prix égaux à ceux que perçoit l'Etat 
bilgr, pour en tarif do transit. 

I- Tout comme la Compagnie du NorJ, nous pen« 
sons qu'il est impossible de consentir,pour un par
cours de 324 kilomètres, de Roubaix au Havre, le j 
mèma total que pour un parcours de 129kilomètres i 
de Roubaix a Anvers. Aussi n'a von--mus jamais I 
songé à exprimer un vœu aussi déraisonnable ; et 

si la Compagnie du Nord demeure seule à le for
muler aujourd'hui, d'une manière si inattendue, 
c'estaans doute pour rendre sa réponse plus facile. 
Nous la laissons, sur ce point, discuter avec elle-
même. 

» Nous avons insisté sur un seul fait, et nous ne 
saurions trop y insister encore: c'est que pour les 
tissas de Roubaix le prix par tonne et par hUo-
mètre s'élève : 

1° De Roubai . à Anvers : 
En petite tasse, à. . . F. 0 06C 
En grand vitesse, à . . . 0 249 

2* De Roubaix au Havre : 
En petite vitesse, à . . . . 0 140 
En grande vitesse, à . . . 0 4B4 

» Quelle est la direction laptss favorisée parce» 
prix? Est-ce lo port français ou le port belge ? 

» Nous no comprenons pas que la Compagnie 
da Nord argumente ainsi devant des inté
rêts français, et nous nous Sornerons ici à rappe
ler notre demande, que la lettre que nous àvonseu 
l'honneur de vous écrire le 8 mars précisait en ces 
termes, après avoir laissé H Anvers tous les avan
tages géographiques des distanças : « Il nous pa
rait da toute équité q'ie le Havre obtienne, tout au 
moins pour le transport des tissus au départ de 
Roubaix, des tarifs dont jouit la port d'Anvers, 
c'est-a-dire sur les basas deO fr.Od par tonne et par 
kilomètre pour la petite vitesse, et de 0 fr. 25 cen
times pour la grande vitesse. » 

• En terminant, la Compagnie du Nord ajoute 
que, dans sa pensée, le tarif que nous demandons 
serait inappliaabla : car, en outre de l'augmenta
tion du prix de transport par rails viendrait s'ajou
ter la différence dans les prix du fret, générale
ment supérieurs au Havre pour l'Amérique du 
Nord, comparés à ceuxd'Anvars. 

» Si nous n'avons pas jugé nécessaire de .noas 
arrêter longtemps aux premières raisons données 
par la Compagnie du N o n , nous ne saurions lais
ser passer celle-ci sans répondre. 

» Tout d'abord, touchant les prix de fret en eux-
mêmes, const; t »ns l'inexactitude de l'assertion gé
nérale émise par la Compagnie du Nord : les prix 
de fret, non-seuloin«nt pour l'Amérique du Nord, 
mais aussi pour toutes les directions, comme pour 
toutes l6s marchandises, subissent les lois écono
miques da l'offre et de la demande, tant eu ce qui 
concerne la quantité de marchandises prête à 
eaarger dans un port, qu'en ce qui concerne la 
quantité et les dimensions des navires disponibles. 
Les prix entre ports voisins se nivelant générale
ment, et les écarts sont accidentels ou peu stnsi-
b es. Si l'assertion d e l à Compagnie du Nord était 
ezaate, nous verrions du reste les navires belges 
venir avec empressement charger an Havre, ce 
qui n'est pas. 

» Ce qui est vrai, c'est que les armateurs d'An-
vars nous font en ce moment, pour attirer ebaz aux 
l i transit de certaines marchandises, des prix de 
concurrence qui ne leur laissent actuellement au
cun bénéfice possible: c'est ca qui sa produit préci
sément pour les vins do Champagne, que la Com
pagnie du Nord cite avec complaisance à l'appui 
de sa thèse. 

i D'un antre côté, le port du Havre n'a pas seu
lement à ménager que ses relations avec l'Améri
que du Nord, la seule destination cités dans ce dé
bat; le Havre, par ses lignes régulières, est en re
lations étroites et directes avec toutes les mers 
d'Europe, avec les rives de l'Atlantique Nord et 
Sud,en mèma tomps qu'avec les parages du Pacifi
que. Par ses correspondances, en même temps 
que par de3 départs directs, le Havre se relie aus>i 
aux ports indiens et do l'Extrême-Orient. Nos rela
tions ont donc une importance tout autre que ne 
la lais e entendre la Compagnis du Nord, et ce 
ne sont pas des intérêts étroits que nous défen
dons. 

> En résumé, que les armateurs d'Anvers em
ploient tous ies moyens à leur portée pour concur
rencer avec enoess le port du Havre, pour attirer 
chez eux Botrt transit, et pour prospérer, en fin de 
compte, à not> a détriment, quand la lutta ne nous 
sera plus possède, ils sont dans leur rôle. C'est à 
nous à conserver nos avantages, et à les augmen
ter, «i i.ous pouvons. 

» Mais ca que nous ne pouvons comprendra, 
c'est qu'une Cciapagnie française consente à jouer 
ce rôle de soutenir un port étranger au détriment 
d'un port français, en refusant à celui-ci la légi
time égalité àe traitement qu'il réclama, et en 
formulant en même temps des assertions «Va nature 
à lui porter un grava préjudice auprès des per
sonnes mal informées. Aussi v»us prions-nous ins
tamment, monsieur le ministre, de bien vouloir 
intervenir dans la circonstance, pour que les inté
rêts que nous défendons, qui sont, somme toute, 
Ciux du pays, soient sauvegardés comme il con
vient. 

» Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'expres
sion de mon profond respect. 

» Pour le président de la Chambre de commerce, 
absent. 

» l^e vice-président, 
» R.-J2. L A I H A M . » 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Le conse i l munic ipal s'est réuni samedi, à 7 
heures et demie, sous la présidence de M. Julien 
Lagache, maire. 

M. Briet et quelques autres personnes assistent 
à la séance, 

Le conseil renvoie aux commissions compétentes 
le plus grand nombre de propositions portées à 
l'ordra du jour. 

Après un échange d'observations « a r a MM. les 
docteurs Carretteet Derville et M. AUred Reboux, 
le conseil renvoie à la prochaine séance la norui-
t.at.ion do la commission scolaire. 

11 nomma une commission da 5 membres, choi
sis en dehors du conseil, pour examiner Jes rap
ports présentés par les délégsés des chambres syn-
licales eatrrUraa à l'exposition d'Amsterdam; sont 
Mm : MM. Rocks, directeur chez MM. Amédée 
•Touvost <tC«; Edouard Dupire, architecte; Emile 
U Roussel, teinturier; Junker, dateur; Damvr-
tier-Cuignet, labncant. 

l.o cooseii adopte les conclusions de la plupart 
des rapports de commissions. 

Il élève de 000 à 800 francs, les subventions ac
cordées annuellement à la Pïi>yare Dtlattre et à la 
Concordia et rojette, d'aceorden cela avec las con
clusions d'un rapport prépari peur l'ancien con
seil, tue demande da subvention et ans damande 
d'augmentation du subvention faites par les so
ciétés okorales l'Union Lyrique et la Cceeilia. 

La iéanee est levée à 10 heures. 

Chronique re l ig i euse . — Une masse solen
nelle sera chantée dans la chapelle de la société 
de Saint-Joseph, rue de la Paix, dimanche 29 juin, 
à neuf heures et demie, à l'intention des bienfai
teurs de l'œuvre. 

Le sermon sera donné par M. le doyen de Saint-
Martin. 

L e s régates du B l a n c - S e a u . — Voici le pro
gramme dos régates qui seront offertes au pont dn 
« Blanc-Seau • dimanche 29 juin, à 3 heures, par 
le Club nautique « Trois-Etoiles » : 

Ire course, embarcations de plaisance à 2 ra
meurs, parcours, 1,200 mètres, 2 virages : 1er 
prix, une médaille en argent et 30 francs ; 2e, una 
médaille en bronze et 15 francs. 

2e course, prix des membres honoraires, Yoles-
Giffs (Juniors), deux avirons en pointe, parcours, 
1,200 mètres. 2 virages : 1er prix, une coupe en 
arguât, don de M Fox, membre honoraire et 50 
francs; 2e, une médaille en bronze et 30francs. 

3o comse, Yol*s-Gigs à un rameur (Juniors), 
parcour--, 1,200 mètres, 2 virages : 1er prix, une 
coupe en bronze, doa da M. Hassebroucq, maire de 
Tourcoing ; 2e, une médaille en argent. 

4e cours*, prix de Croix, Yoles-Gigs (Seniors), 2 
avirons en pointe, parcours, 1,200 mètres, 2 vi
rages : 1er prix, une médaille en vermeil et 1 M 
francs, don de M. Isaac Crothers, de Croix; Se, une 
mi dailla en argent et 50 francs. 

Cinquième course : embarcations de tous genres 
et de toutes constructions, deux avirons en couple. 
Parcours, 1,200 mètres, 2 virages : 1er prix, une 
médaille offerte par la Ligue des Patriotes et un 
objet d'art, don de M. P. Lehoucq, conseiller géné
ral de Tourcoing; 2e, une médaille en argent. 

Sixième coursa : Prix de la ville de Tourcoing, 
yoles-gigs (juniors) 4 avirons en pointe. Parcours, 
2,400 u.étr£S, 4 virages : 1er prix, une médaille en 
vermeil et 150 fr.; 2a, une médaille en argent et 
75 fr. 

Septième course : périssoires. Parcours, 1.2C0 
mètres, 2 viragos : 1er prix, une médaille offar 9 
par la Ligue d'ASiatriotes et un objet d'art, don 
d'un membre honoraire; 2e, un revolver, don de 
M.C Jonglez, conseiller général, Tourcoing;3e,une 
méiiailla en bronze. 

Huitième course, yoles gigs (seniors) 4 avirons 
en pointe. Parcours, 2,400 mètres, 4 virages : 1er 
prix, una médaille en vermeil et 250 fr. offerts par 
les président et vice-président; 2e, une médaille en 
ar*e»t at 100 fr. 

Course comique en cuvilles : 1er prix, 10 fr.; 
8e, 5 f r ;3e , 6 fr . . 

fendant la durée des régates, concert par la 
fanfare du Blanc-Seau, dirigée par M. Brutio. 

Un buffet e3t établi dans l'enceinte réservée. 
1 rix des places : Tribunes, 3fr.; «nceinte réser

vée, 1 fr. 
On trouvera des cachets à l'avance : A Roubaix, 

chez M. A. Dubureq, rua du Vi3i!-Abreavoir; Mlle 
Quint, Urand'Placrt . A Tourcoing, au Café du 
Cygne. 

Le carrousel de Lsers . — Voici la liste du 
carrousel qui sera donné à Leers, au bénéfice des 
pauvres, dimanche 27 juillet : 

1er prix, valeur 200 fr. en espèces. — 2a prix, 
valeur 150 fr. en espèces.— 3e prix, valeur 100 fr. 
en espèces. — 4e prix, valeur 60 fr. en espèces. — 
6a prix, valeur 40 fr. en espèces. — 6e prix, sur
prises, 30 fr. — 7e prix, surprises. — 8e prix, sur
prises. 

Le carrousel aura lieu chez M. Plouvior, près 
du bureau des douanes. 

La mise de chaque cavalier sera de 3 francs. 
En cas de mauvais temps, le carrousel sera re

mis. 
Le manège e-t à la disposition des amateurs à 

partir du 30 juin. 
Un carrousel d'essai aura lieu le 14 juillet, jour 

de la fête nationale. 
Prix d'entrée : un franc. 

A u B a r b i e u z . —Voici la programme des audi
tion* muscicale* qui seront offerte* au publia le 
dinianehe 22 juin 1884, de einq à sopt heures du 
soir, au JarJin de Barkdeux, et le jeudi 26 courant, 
de huit heur J* et demie à dix heures du soir, en faco 
du square Notre-Dame : 

Première partie — Fanfa>~* Detaltre. — J. Al
legro militaire (Leroux); 2. Fantaisie originale 
(VanPerck); 3. Polka des Tambours (Reynaud). 

Deuxième partie. — 'L'Union ouvrière. — 1. Les 
Douaniers, chœur (Saintis); S. Hymne à la France 
(Uounod). 

Troisième partie. — Fanfare Delattre. — 1. La 
Roubaisienne, schottisch (Strucknian); 2. Grande 
valse (Lamotha); 3. (Jalop militaire (Piaol). 

Ephémér ides de la chari té r o u b a i s i e n n e . — 
21 juin 1601. — Recueil des héritages situés à la 
couture da la Mal cause à Luingue, at appartenant aux 
religieuses da l'hôpital Ste-Eli»abeth de Ronbaix; les 
héritages comprennent ensemble 32S8 verge.-, ache
tées au prix principal de 876 liv. 10 sous. (Archives 
da Roubaix, G.G., 287, f. 13. 

22 juin 1776. — Mémoire présenté par le magis
trat de Roubaix à M. d'Heilemmas, aubdéiégué de 
Mgr l'intenduHt. — « Il y a einq établissements pour 
le souiagenient des pauvres dans la paroiase. Le pre
mier que nous regardons comme le plus ancien, ait un 
hôpital fondé par les seigneurs de Roubaix, tous le 
titre de ; Chapelle du Et-Sépulere; c'était autrefois 
on hôpital pour les pètarias; mais depuis que les pèle
rinages n'ont plus lieu, il est destiné à six vieux 
hommes, de Rmbaix. » 

• Le deuxième ast un couvent de religieuses hospi
talières, fondé par les seigneurs de Roubaix : ces re-
ligienses sont teuues d'entretenir douze vieilles fem
mes. Le magistrat n'a aucune inspection sur le ré
gime de ee couvent, qui ne rend compte de sou ad
ministration qu'au seigneur de Roubaix et à I'évêque 
de Tournai; les religieuses ont refusé de donner au
cun renseignement, se réservant da la faire directe
ment quand elles seront requises. 

»Le troisième est la table des communes pauvres,ad
ministrée pa» la magistrat, qui nomme deux pauvri-
senrs qui lui rendent compte. La revenu annael da la 
Tabla, dent la pins grande partie ne ae perçût plus, 
soit que ies débiteurs restent inconnus ou qu'on man
que de titres pour les contraindra, soit à cause de la 
modicité des rentes ou des nombreuses aliénations 
faites dans les mauvais temps, ne s'élève plus aujour
d'hui qu'a 205 florins 8 patars 3 denier»; les charges 
imposées par les fondations excèdent ee revenu de 72 
florins 1 patar; de sorte que la commune est obligée 
de fournir aux deux panvnseurs plus de 10.000 flo
rins par an. 

• Le quatrième est l'hôpital des orphelins et inroli-
den,-Bâti en 1748, et soumis i l'itdininiitratiou dn 
magistrat qui y établit uu économe. Cet hospice, où 
vont ncurris et entretenus convenablement plus de 
120 enfant», vieillards et infirmes, n'a de revenus 
que 83 florins, provenant de la location d'une niai-
son J attenante et q»i lui appartient, de sorte que 
toute la dépense rat à la charge de la communauté. 

«La cinquième etdernier établissement eft le bouil
lon dea pauvres malades; il n'est pas soumi» à l'auto
rité' du nisgistrat.Le curé,qui en est le principal ad-
ministeur, s'ost aussi réservé le droit de donner di
rectement les renseignements, quand il en sera re
quis.; (Archives de Roubaix, G.G., 293). 

B2 juin 1S77. — Le conseil niunicipnl vote un cré
dit de 8000 fr. peur supplément <!e recours à domi
cile, à distribuer aux indigents par l'administration 
doa hospices. (Rapport da maire sur l'administration 
et la situation dea affaires de la ville de Reabaix, 
p. 24.) 

TOURCOING 
Le concert da bienfaisance au profit de la veuve 

Drouart aura lieu le lundi ZQ j u n , à 7 heures du 
soir, dans la salle des fêtas de la société Saint-Jo
seph, rue du Moulin-Fajjot. 

On peut fe procurer des cachets à l'avance, au 
prix de2 fr., cu#z M. J. Mathon et Ro oor-Delat-
tre, Grande-Place, au siège de la société S •Joseph, 
rue du Moulin-Fagot, aux bureaux du Broutteux, 
rue de Lille, 31) chez MM. Paul Dupont, tua de la 
Mairie, Mahieu-Lorthioit, rue du Tilleul et au local 
des Orphéonistes, rue D»surmont. 

U n habitant du quartier de la Blanche-Porte, 
le sieur J. D..., tisserand, a déclaré dimanche ma
tin, au commissaire de police, que sa femme et sa 
fille étaient disparues de son domicile dapuis jeudi 
soir, et qu'il ne savait à quoi attribuer cette dispa
rition. 

Chronique du bien. — M. Gustave Bataille, 
cabaretier, au Labyrinthe, àNeuville.a trouvé un 
bracelet en or. 

Après d'activés recherches, il a fini par trouver 
la propriétaire, à qui il a remis la bracelet, 

LILLE 
N o s artistes. — Nous apprenons que M. Quer-

rion, l«r prix du Conservatoire de Lille, ancien 
élève de M. Delannoy, a obtmu le second prix de 
violoncelje au Conservatoire de Bruxelles dans le 
cours supérieur dirigé par IL Serrais. Le jaune 
artiste a fait preuve de justesse, d'une grande 
expression et d'une sonorité remarquable dan* 
l'interprétation du concerto en si mineur de Ser
vais, morceau imposé pour le coneour*. 

U n e agréable surprise.— M. X... ava ;t vendu, 
le matin, à M. Henri Tondeur ©t G», changeur». 
rue de la Gars, plusieurs obligations. Deux heures 
après, il recevait un télégramme lui annonçant 
qu'une de ces actions était sortie au dernier tirage 
et était remboursable à 25,000 franes. 

U n suicide â l'hôpital Sa int -Sauveur . — 
Un ancien chef de musique d'artii'erio de Douai, 
nommé Bniyminckx, âge de 47 ans, avait pris sa 
retraite à Lille. 

Il était atteint d'une maladie chronique dont les 
souffrances avaient tel'ement augmenté qu'il 
avait dû «ntrer à l'hôpital St Sauveur. Il était 
seul dans lu salle St-Roch; mais on le surveillait, 
parce qu'il avait déjà manifesté l'intention de Sd 
tuer. 

Samedi, à 7 h. 1(2, profitant de l'absence de la 
soeur, il prit la banda de toile, placéo au ci*l du lit, 
qui sert aux malades pour se soaleTcVet, la pas
sant autour de sou cou, il se laissa retomber sur 
le lit. 

L'interne de servie», M. Letôve, appelé aussitôt, 
ne put que constater la mort. 

Bruymincki était tellement affaibli par la ma
ladie que la strangulation a été instantanée. 

Fi louter ie . — Deux habitants da Sfc-Pierre, 
Louis Gowen, tollifta, âgé de 31 ans, et Eugénie 
Ruckebusch, âgée de 22 ans, étaient venus à Lille, 
en excursion amoureuse. 

Ils étaient descendus dans un hôtel, plaça de la 
Gare, et vivaient comme des gens dont le porte-
monnaie est convenablement garni. 

Mais l'hôtelier, désireux de voir leur solvabilité, 
leur présenta,vendredi,une note i e 169 fr. 25, frais 
de leur S'jour. 

Coweti, sans se troubler, déclara qu'il n'avait 
pas d'aï gant et qu'il allait lui faire une traita sur 
sa maison de commerce à Calais. Il lui donna, en 
effet,celte traite qu'il signa du nom paternel. 

L'hôtelier.ayant écrit a.C&lais,apprit que le père 
refuserait le payement. 

Alors il fît sa déclaration au commissaire du 3" 
arrondissement, M. Guilluy.quia fait arrêter nos 2 
tourtereaux,et les a envoyés au parquet. 

M. le procureur les a laissés en liberté provi
soire. 

Acc ident . —Un accident, M èi l'imprudence de 
la victime, est arrivé, samedi matin,dans l'établis
sement de MM.Wallaertfrères.rue de Poids. 

Une ouvrière varoultuse, Henriette Poulet, âgée 
de quinze ans, nettoyait un métier à la marcha 
malgré les réglemeu's. 

Elle tenait de la main droite une brosse, et da 
la gauche un chiffon, qu'elle passait sur un cyliu-
lindro. Cette main fut prite dans l'engrenage du 
cylindre débourreur d'uae carde. La machine fut 
arrêtée aussitôt. 

Le docteur Lotten app»lé, a pansé les blessures 
et constaté l'écrasement du pouce et la fracture 
d'un doigt. 

La jeune fille a été conduite à l'hôpital Sa:nt-
Bmmwemr. 

COMSEIL DE PRÉFECTURE 
Audience du samedi 21 juin 1834. 

Présidence de M. A R N A U D D S PRAXELT, 
viee-président. 

Commissaire du gouvernement M. FAÇON, 
conseiller. 

La séance est ouverte à deux heures moins le 
quart. 

Le conseil renvoie à la fin de la séance quelques 
affaires peu importantes et pour lesquelles les in
téressés ne se présentent pas 

Morlagne. — M. Marioa se désiste de la protes
tation qu'il avait élevée contre les élections ds 
celte commune. 

Le conseil donne acte de ce désistement. 
Mons-en-Barœui'. — Les sieurs Tailliez et Dubus 

ont été tous deux dus conseillers municipaux, le 4 
mai dernier. 

Mais M. Tailliez avait épousé n.;guère une fille 
de M. Dubus, et il en a eu deux enfants. Cette 
femme étant morte aujourd'hui, M. Tailliez ne se 
croyait plus allié à M. Dubu.-. 

Conformément à la jurisprudence admise en pa
reille matière, le consuil prononce que MM. Duous 
et Tailliez ne peuvent simultanément faire partie 
du même eonseil municipal et que l'élection de ce 
dernier est annulée. 

Prémesques — Deux habitants de cette com
mune, les sieurs ÀUaud et B innier, ont été tlus le 
4 mai. Or, Ailaud et lîonninr, étaient mariés à 
deux sœur», cette particularité a fsit croire à plu
sieurs qu'étant beauT-fréres , l'élection do l'un 
d'eux serait, par suite, annulée. (La loi autorise, 
on effet, les maris de deux sœurs à siéger simulta-
nàmer.t dans le même conseil. Le bruit a même 
couru queBonnier donnerait sa démission. 

Une protestation verbale se serait même pro
duite dans la salledu scrutin, mais le maire, M. 
d'Hespel, sachant bien qu'elle n'était pas fondée, 
n'avait pas cru devoir la consigner au procès-
verbal. 

Cepend&nt, un conseiller rastait à nommer a s 
second tour de scrutin. M. Klorimond Leroy, qui 
était candidat, camptant sur la démission de M. 
Bonnier, avait fait imprimer des bulletins portant 
deux noms Or, comme il n'y avait, en ri.il te, 
qu un seul conseiller à élire, M. d'Hespel fit annu
ler le second nom sur t"us les bulletins qui en 
portaient deux; de la, protestation de M. Flori-
mond Leroy qui pré'enl quo cette manière d<? pro
céder aura t causé s >n échec. 

Mais, c< m .:o.dVutropart,le procès-verbal n'a été 
envoyé a la Prefacture que la 12 mai, le conseil es
time qne les électeurs ont pu être induits en er
reur sur le nombre des conseillers à nommer, et 
annule les élections du U mai. 

Cysoing.— Il s'ag t, no3 leeteurs la savant déjà, 
de l'élection de deux beaux-frères, MM. le docteur 
Desmons et Del val, élus le mèaie jour dans deux 
sectn ns différentes. 

Me Ba.'quin, avocat de M. Desmons, demande 
l'annulation de l'élection de M. Delva, en s'ap-
puyant sur les articles 35 et 43 de la nouvulle loi 
munn i.iale. 

M* Beye.'-ChsmirJ, dans une fine et spirituelle 
plaidome, demande au contraire, que, suivant la 
procédure ancienne, il soit tiré au sort pour savoir 
loquel des deux élus doit se retirer. Sans doute, M. 
Delsol n'a obtenu que 86 voix tandis que M. Des-
mont en a obtenu 385, niais M. Delva a été nommé 
dans une section qui compte beaucoup moins d'é
lecteurs que eelle dans laquelle a été élu M. Des
mont; d'où il suit qu'il peut se dire le représentant 
da sa section à plus juste titre que son beau-frère 
le docteur. 

Le Conseil n'est pas de cet avis; il annule l'élec
tion de M. Delva et valida celle de M. Desmons. 

Poix. — Nous voici à la plus longue affaire de 
l'audience. 

La protestation contre les élections du 4 mai, 
dans cette commune, ne renferme pas moins de 
vingt chefs principaux. 

Les partisans du maire Vuillot ont répandu la 
bière à profusion; ils ont payé jusqu'à 1,100 chopes 
dans uns seule soirée ; des escouades d'hommes 
dévoués au maire conduisaient los électeurs au 
scrutin; un sieur Harbonnier distribuait des cartes 
d'< lecteur, renfermant des bulletins, jusque dans la 
salie même du vote; un nommé Roland, en état 
d'ivresse complète, a été porté dans la salle du 
scrutin; là, on lui a mis un bulletin de vote dans la 
main; le maire le lui a pris et l'a déposé dans 
lurua, etc , eto. 

L'articulation la plus grave consiste, suivant 
M. le commissaire du gouvernement, dans la vio
lation du secret des lettres, violation commise par 
Mlle Léa Pavot, aide-receveuse des postes, à l'ins
tigation de M le maire de Poix. Catte jeun» 
fille a été turprhw, par la receveuse, décache
tant deux lettres de M. Ducornet, adversaire de M. 
Vuillot. D'ailleurs, elle a été révoquée ia 12 mai 
1831. 

M. le maire de Poix allègue qu'il lui avait 
seulement demandé de chercher à découvrir 
les adresses d'électeurs absents de la commune. 
Gela est encore très grave de la part d'ua fonc
tionnaire, puisqu'il est très sévèrement interdit 
nux facteurs da lévéler à des tiers les noms des 
destinataires des lettres qu'ils portent. 

M* Basquin plaide pour M. Ducornet ; M" Hoa-
doy pour M. Vuillot. 

L'avocat de M. Ducornet demanda ensnite au 
conseil de vouloir bien entendre quelques témoins 
des faits de pression et de corruption électorales 
qu'il a énumérés. 

Mi le maire de Poix est présent et proteste 
qu'on la calomnia ; les t-moins maintiennent 
leurs allégations ; tous veulent parler à la fois ; 
les interpellations et 11 démentis fe croisent et la 
séance menace un instant de devenir orageuse. 

M. le président donne la parole à M. le commis
saire du gouvernement,qui conclut à l'annulation 
do l'élection. 

Le conseil se retire! pour délibérer, et rapporte 
une décbijn annulant les élections de Poix. 

Sa-.nt-Pol-lez-DuHkerqu*. — Protestation reje
tée. 

Mccquignies. — La protestation est rejetée. L'é
lection de M. Ribeaucourt est i ivalidée. 

houchy. — L'élection de M. KDouard Barbieux 
est validée. 

FEUILLETON DU 23 JUIN — 0 * 17.) 

BÂÏMOrvDE 

vi 
(Suite). 

Tout àcoupEaymondo.poiir niioux voir 
les étoiles qui pointaient dans le ei.il, ren
versa sa tête en arrière, laissant ainsi ta no-
cemmentse révéler aux yeux émerveillés 
d'Antoine les lig-nes onduleuges de sa poi
trine et de son cou. — Comme les étoiles 
naissent vite! murmuia-t-elle ; quaud 
j'étais petite fille, j'essayais de les comp
ter à mesure qu'elles montaient dans le 
ciel, et toujours le sommeil me prenaient 
au milieu rie nies comptes. 

-^ Il en est ainsi des meilleures choses, 
dit Antoine en souriant; à peine les avons-
nous vues poindre qu'une main invisible 
nous emmène. Au milieu de la fête, il faut 
partir comme des enfants qu'où emporte 
au lit avant la fin du spectacle. 

Raymonde tressaillit. — Disait-H- vrai, 
et cette heure charmante qu'elle venait 
de savourer si voluptueusement serait-
elle la seule? Fallait-il l'oublier comme 
un beau ré"vc et retomber pour toujours 
dans Je terre-à-terie de la réaîifé. arec le 
pig-eonnier de 1 «nwrpolle et la compagnie 
de Préfonlairie(n perspective? 

Oui, murmurait la rni^on, tL- es la 
fiancée d'Oemia, et tu n'aa pius le droit 

de rêver à ta fantaisie. Laisse cet étran
ger passer son chemin, et continue de 
trottiner prosaïquement sur la route ba
nale. .. 

Antoine se leva. — Il faut partir! 
répéta-t-il, je vais prendre con^é de vous. 

Raymonde fit quelques pas dans la di
rection de la maison, puis s'arrêta. Elle 
avait consulté sa raison; mais, comme il 
arrive presque toujours, elle n'avait de
mandé un conseil que pour ne pas le sui
vre. —• Est-ce que vous devez quitter bien
tôt Auberive ? murmura-t-elle av^c un 
lég-er tremblement dans la voix. 

— Non pas, j ' y suis pour plus de deux 
mois encore. 

— Alors vous reviendrez nous voir ? 
Elle avait relevé la tète, leurs yeux se 

rencontrèrentjet, pendant un instant,sous 
la douteuse clarté du ciel fourmillant 
d'étoiles, leurs rog-ards plong-èrent lente
ment l'un dans 1 autre. 

— Je reviendrai, répondit Anteiue d'une 
voix émue. 

— Bien sûr ? 
— Je vous le promets. 
Sa main s était avancée vers eelle de la 

jeune fille, elle lui tendit la sienne, et ies 
deux mains se serrèrent plus que ne le 
permettaient les conventions do la poli
tesse mondaine. 

Ils se quittèrent enfin, et, sans ajou
ter un mot, Antoine rentra dans le salon 
pour prendre c#ng-é de ses hôtes. 

VII 
— Vous cherchez Antoine ? Ah ! il y a 

lelle heurctte qu'il catcrcac (parti); il ne 
moisit ;r;;ôrc chez nous, ailes ! 

Tandis que M. Noël, à qui s'adres
saient ces paroles, fronçait le léourcil et I 

bougonnait entre ses dents ; Sœurette 
Verdier s'était assise sur une chaise basse, 
et tout en écossant des haricots elle con
tinuait : — Voyez-vous, Antoine mainte
nant a l'air de s'ennuyer avec nous; il n'a 
pas plus tôt avalé sa dernière bouchée, 
qu il enfile le chemin de Vivey.. . Et Dieu 
sait à quelle heure il rentre ! En atten
dant, mon pauvre souper se dessèche dans 
la coquelle, et le plus souvent nous le 
mangeons tout seuls, Verdier et moi, 
parce qu'on a retenu Antoine à dîner là-
b a s . . . Lui, qui autrefois passait quasi 
toutes ses s- nrées à côté de moi, ah ! il est 
bien change ! J'avais raison de dire que 
ce méchant Paris ne valait rien pour mon 
gaehenet. 

— Paix donc, Sœurette, interrompit 
Verdier en haussant les épaules; toujours 
des exagérations î . . . Antoine est un 
brave enfant, mais quoi ! il est jeune et 
nous sommes vieux; il aime à s'amu
ser, et c'est tout naturel qu'il aille de 
préférence où il trouve des distractions. 

— Des distractions ! reprit Sœurette en 
hochant la tôte, maji, si on lui donne de 
la g-aîté là-bas, il n'en rapporte guère ici, 
car il revient chaque fois plus songeur et 
absorbé. On ne peut lui arracher deux 
paroles. C'est bon ! je ne suis pas si sim
ple que j 'en ai l'air et je mo doute de 
quelle couleur elles sont,ses distractions... 
Mon Dieu, s'il s'agissait d'une fille sage, 
modeste et bien élevée, je ne dirais rien; 
ce n'est pas moi qui le détournerai du ma
riage, au contraire ! mais j 'ai peur qu'il 
ne se soit amouraché d'une coquette sans 
cervelle, et cela me met le souci 'au 
cœur. . . Q'est-ce qu'elle a donc, cette de
moiselle de la Maison-Verte, pour qu'An
toine en soit affolé de la sorte î 

— Bah ! répliqua le garde général qui 
voulait paraître rassuré et ne l'était guère 
plus que sa femme, tu vois tout de suite 
les choses en noir . . . Antoine a la tête so
lide, s'il s'aje.'çoit que la demoiselle est 
une écirvelée, "il"tournera les talons et 
s'en reviendra. 

— Il s'en reviendra amoindri et abêti, 
grommela M. Noël, indig-ué de l'appa
rente résignation du forestier, voilà com
me il s'en reviendra! Tenez, Verdier,votre 
femme, toute femme qu'elle est, a plus de 
bon sens que vous,et vous me faites bouil
lir... Adieu ! 

Il sortit en marmonnant, tandis que 
Sœurette s'essuyait les yeux et que Ver
dier, pour dissimuler sa mauvaise hu
meur, feuilletait d'un air affairé son livre-
journal. Au fond, il éprouvait les mêmes 
inquiétudes que sa ménagère; mais, pour 
lui comme pour Sœurette, Antoine était le 
dieu delà maison, et si, en son absence, 
on se laissait aller à maugréer, dès qu'il 
était là on ne se permettait pas le moindre 
mot qui pût sonner comme un reproche 
ou une critique. 

Néanmoins, quandilrentrp.ee soir-là, 
Verdier le prit à part, et affectant un ton 
dégagé : — A propos, mon camarade, 
commença-t-il, tu sais qu'on trouve à dire 
au log-is. Je no parle pas pour moi, mais 
la bonne femme prétend que "tu semblés 
t'ennuyer chez nous . . . Tu la connais, 
elle voudrait toujours t'avoir cousu à ses 
jupes. Quo diable veux-tu ? les femmes 
sont comme cela. . . Si tu étais gentil, de
main tu lui tiendrais coinpag-nie un bon 
boit de temps pour la rassurer. 

Antoino. comprit. Son cœur lui avait 
déjà dit plus d'une fois ce que son père 
lui insinuait timidement. Intérieurement, 

il se reprochait de négliger sa mère et de 
lui voler ces courtes journées de vacance s 
pour les donner à une autre; mais chaque 
jour un attrait plus fort le poussait sur le 
chemin de Vivey. Il était devenu l'hôte 
assidu de la Maison-Verte. M. La Trem-
blaie, charmé d'avoir quelqu'un avec qui 
causer, s'efforçait de l'y retenir le plus 
longtemps possible, et de vrai, il ne fal
lait pas de grands efforts :1a présence de 
Raymonde suffisait. C'était seulement à 
la brune, en rentrant à Auberive, qu'An
toine rentrait aussi dans sa conscience et 
entendait une voix intime et persistante 
lui reprocher l'abandon où il laissait sa 
mère. 

Aussi le lendemain, dès le matin, il alla 
dans la cuisine trouver Sœurette, occu
pée à fourbir les landiers de la cheminée, 
et lui annonça qu'il se mettait à sa dispo
sition pour toute la journée. La bonne 
femme pensa l'étouffer en lembrassant. 
Sitôt le ménage en ordre, elle emmena son 
fils au jardin et l'entretint mnutieuse-
ment des améliorations qu'elle avait in
troduites dans les cariés du potager. 

Comme au temps où il était écolier, An
toine lui aida à cueillir le» poires des que
nouilles et les raisins de la treille. Tout 
alla bien jusqu'à midi, mais quand vint 
l'heure où d'habitude il prenait le chemin 
de la Maison-Verte, l'image de Raymonde 
se ffiiwa traîtreusement entre sa mère et 
lui. Une secrète impatience nerveuse lui 
fit alors sentir quelle maîtresse place 
cette jeune fille occupait déjà dans son 
cœur. Il la connaissait depuis vingt jours 
à peine, et il 'lui semblait qu'elle était en
trée dans sa vie depuis des années. Ja
mais aucune femme n'avait produit sur 
lui une pareille impression. Cela tecait-ii 

à l'originale beauté de Raymonde ? Non, 
il avait rencontré maintes fois des fem
mes plus régulièrement belles et il n'a
vait pas été ému de cette façon. Ce qui 
lui plaisait daus mademoiselle La Trem
bla ie, c était justement les côtés par où 
elle différait des autres jeunes filles : sa; 
nature franche et primesautière, son 
ignorance de toutes les afféteries fémini
nes, la virginale verdeur de son esprit, la 
sincérité de ses paroles. Quand le regard 
chercheur d'Antoine s'arrêtait sur les yeux 
limpides et les lèvres hautaines de Ray
monde, il était persuadé que ces yeux < t 
cette bouche n'avaient jamais menti. Il y 
lisait la chaste et fiôre hardiesse d'un 
cœur qui ne s'était jamais prodigué en 
banales coquetteries, et cette fraîcheur 
veloutée de l'aine unie à un caractère ar-
dentet passionné exerçait sur lui une fas
cination toute puissante. 

Après le repas de midi, Sœurette ins
talla sous l'auvent du jardin sa chaise 
basse et une corbeille de linge à repriser. 
puis elle se mit à la besogne, tout en ja
sant à plein cœur avec sou fils assis à, 
l'ombre, sur un banc. Elle ne se sentait-
pas de joie de pouvoir à son aise l'en
tretenir des choses de la maison, des 
petites histoires du village, de tous ces. 
menus détails domestiques daus le cercle-
desquels se mouvait sa pensée. Pendant 
ce temps, Antoine suivait d'un œil in
quiet les progrès de l'ombre du toit sur-
les plates-Bandes du jardin. Il calculait 
mentalement qu'il ne lui fallait qu'une* 
heure en marchant bien pour traverser la 
forêt et arriver à la Maison-Verte. 

À suivre.) Axr>*-« THEURIET. 
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